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Siret n° : 904 365 939 00019 

Siege social : 478, rue de la Perrade 

Mail : oemgresivaudan@gmail.com 

 

 

CONVENTION RELATIVE AUX MODALITES DE  
RECUPERATION D'OBJETS EN DECHETTERIES EN VUE DE  

LEUR VALORISATION PAR REEMPLOI/REUTILISATION 

 

La présente convention est signée entre : 

D’une part La Communauté de communes Le Grésivaudan, située 390, rue Henri Fabre, 38926 Crolles Cedex, 

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, agissant en vertu de la délibération N°DEL-2022- 

 

Ci-après dénommée « la collectivité » 

 
Et d’autre part, L'association «L’Outil en Main», association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont 
le siège social est situé 478, rue de la Perrade 38920 Crolles,  
représentée par son Président, Monsieur Jean-Pierre OROY. 
 
Ci-après dénommée « l’association » 

II a été arrêté et convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION 

Cette convention a pour objet de fixer les conditions d'autorisation de prélèvements d'objets par l’association sur la 
déchetterie de Crolles. 

ARTICLE 2- FONCTIONNEMENT SUR LES SITES DES DECHETTERIES 

Les usagers du territoire du Grésivaudan disposent d'un réseau de déchetteries pour se défaire des objets en fin de 

vie ou en fin d'usage. 

L'association partenaire de la présente convention pourra solliciter les déposants pour bénéficier des objets 

susceptibles d'être réemployés ou réutilisés. Le site de la déchetterie constitue le point de départ de la chaîne de 

réemploi/réutilisation. 

Toutefois, toute intervention (démontage, ouverture, modification, remise en état...), même partielle, sur les objets 

collectés, notamment sur les appareils électriques ou électroménagers compte tenu du risque particulier présenté par 

ce type de déchets est prohibée dans l’enceinte des déchetteries. 
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Les objets pouvant être récupérés et valorisés sont : 

 meubles et objets, bibelots, vaisselle, 

 vélos, 

 appareils électriques, électro ménager,  

 outillage de jardinage et de bricolage, 

 tout autre objet en fin d'usage, ne présentant quelconque caractère dangereux, toxique, explosif ou 

médicamenteux. 

La récupération des déchets toxiques (solvants, acides, carburants, produits chimiques etc....) ainsi que la récupération 

de déchets explosifs (bouteilles de gaz, extincteurs, armes) et médicamenteux sont strictement interdits. La 

récupération de tous déchets potentiellement dangereux est également interdite. 

ARTICLE 3- COLLECTE DES OBJETS DANS LA DECHETTERIE 

Les produits récupérés seront propriété de l’association qui s'engage à en effectuer l'évacuation sous la responsabilité 

de ses agents.  

Les produits seront enlevés à l’aide d’un véhicule de collecte appartenant à l’association. 

Les conducteurs de véhicules doivent se conformer à l'ensemble des règles régissant la circulation intérieure dans 

l'enceinte des déchetteries. 

 

ARTICLE 4- ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION 

4.1 - Engagements administratifs  

L’association s'engage : 

 à souscrire et transmettre à la collectivité, dès la signature de la présente convention et avant tout 

commencement d'exécution de cette dernière sans quoi la convention deviendra caduque 

immédiatement, toute attestation d'assurance nécessaire à l’activité et la présence de ses agents sur 

le site de la déchetterie, et notamment une attestation d'assurance responsabilité civile et une 

attestation d'assurance professionnelle relative à l'exercice de leur activité au sein de la déchetterie. 

 à ce que préalablement à leur intervention en déchetteries, chaque agent de l’association prenne 

connaissance du règlement intérieur des déchetteries de la collectivité. 

4.2 Engagements liés aux modalités d’exécution 

L’association s'engage : 

 à ce que les agents de l’association portent les équipements nécessaires pendant leur présence en 

déchetteries, en particulier : 

o des vêtements de travail fournis par l’association (permettant d'être visibles sur le quai, ex : 

gilet réfléchissant) et permettant au personnel de la collectivité et aux usagers de les 

identifier en tant qu’agents de l’association. 

 à exercer uniquement des activités de collecte sur le site des déchetteries. Comme il est rappelé à 

l'article 2 de la présente convention, aucune opération de démantèlement, de démontage des objets 

n’est autorisée dans l'enceinte des déchetteries. 

ARTICLE 5- ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITÉ 

5.1 Consignes sur site 

La collectivité donnera les instructions et les recommandations nécessaires sur cette opération aux agents des 

déchetteries concernées, afin qu'entre eux et les agents de l’association, la collaboration se fasse dans les meilleures 

conditions. La collectivité fournira une carte d’accès en déchetterie à l’association. 
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5.2 Contribution financière aux activités de l’association 

L’association contribue à l’économie circulaire et à la réduction de l’enfouissement et de l’incinération. Pour soutenir 

le fonctionnement de l’association, une subvention est fixée à 2 500 € TTC par an.  

Suite à la réception d’un bilan des tonnages récupérés en déchetterie, la contribution financière sera versée. Ce bilan 

de l’année écoulée sera envoyé en décembre. Le versement annuel sera effectué sur le compte ouvert au nom de 

l’association. 

ARTICLE 6- COMMUNICATION ET INFORMATION 

La collectivité et l’association s'engagent à se rencontrer une fois par an pour suivre les conditions d'exécution 

technique de la convention pour établir un bilan de l'action.  

La collectivité s'engage à communiquer sur la démarche initiée avec l'association.  

ARTICLE 7- DUREE- RESILIATION- DATE D'EFFET 

La présente convention est conclue pour une période initiale de un an. Elle pourra être renouvelée chaque année par 

reconduction expresse.  

La présente convention pourra être dénoncée par l'une ou l'autre partie par courrier recommandé avec accusé de 

réception dans un délai de un mois avant la date d'interruption souhaitée. 

En cas de litige, les parties s’engagent, préalablement à la saisine des juridictions administratives, à tout mettre en 

œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La date d'effet sera : 

 

Pour l'association                                                  Pour la Communauté de communes 

  

 

Jean-Pierre OROY Henri BAILE 

Président Président  
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Siret n° : 890 015 845 00013 

Siege social : impasse des Buis 

 

 

CONVENTION RELATIVE AUX MODALITES DE  
RECUPERATION D'OBJETS EN DECHETTERIES EN VUE DE  

LEUR VALORISATION PAR REEMPLOI/REUTILISATION 

 

La présente convention est signée entre : 

D’une part La Communauté de communes Le Grésivaudan, située 390, rue Henri Fabre, 38926 Crolles Cedex, 

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, agissant en vertu de la délibération N°DEL-2022- 

 

Ci-après dénommée « la collectivité » 

 
Et d’autre part, L'association « L’Outil en Main », association régie par la loi du 1er juillet 1901, 
dont le siège social est situé impasse des Buis 38530 La Flachère,  
représentée par son Président, Monsieur Serge Di FALCO. 

Ci-après dénommée « l’association » 

II a été arrêté et convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION 

Cette convention a pour objet de fixer les conditions d'autorisation de prélèvements d'objets par l’association sur la 
déchetterie de Le Touvet. 

ARTICLE 2- FONCTIONNEMENT SUR LES SITES DES DECHETTERIES 

Les usagers du territoire du Grésivaudan disposent d'un réseau de déchetteries pour se défaire des objets en fin de 

vie ou en fin d'usage. 

L'association partenaire de la présente convention pourra solliciter les déposants pour bénéficier des objets 

susceptibles d'être réemployés ou réutilisés. Le site de la déchetterie constitue le point de départ de la chaîne de 

réemploi/réutilisation. 

Toutefois, toute intervention (démontage, ouverture, modification, remise en état...), même partielle, sur les objets 

collectés, notamment sur les appareils électriques ou électroménagers compte tenu du risque particulier présenté par 

ce type de déchets est prohibée dans l’enceinte des déchetteries. 
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Les objets pouvant être récupérés et valorisés sont : 

 meubles et objets, bibelots, vaisselle, 

 vélos, 

 appareils électriques, électro ménager,  

 outillage de jardinage et de bricolage, 

 tout autre objet en fin d'usage, ne présentant quelconque caractère dangereux, toxique, explosif ou 

médicamenteux. 

La récupération des déchets toxiques (solvants, acides, carburants, produits chimiques etc....) ainsi que la récupération 

de déchets explosifs (bouteilles de gaz, extincteurs, armes) et médicamenteux sont strictement interdits. La 

récupération de tous déchets potentiellement dangereux est également interdite. 

ARTICLE 3- COLLECTE DES OBJETS DANS LA DECHETTERIE 

Les produits récupérés seront propriété de l’association qui s'engage à en effectuer l'évacuation sous la responsabilité 

de ses agents.  

Les produits seront enlevés à l’aide d’un véhicule de collecte appartenant à l’association. 

Les conducteurs de véhicules doivent se conformer à l'ensemble des règles régissant la circulation intérieure dans 

l'enceinte des déchetteries. 

 

ARTICLE 4- ENGAGEMENTS DE L'ASSOCIATION 

4.1 - Engagements administratifs  

L’association s'engage : 

 à souscrire et transmettre à la collectivité, dès la signature de la présente convention et avant tout 

commencement d'exécution de cette dernière sans quoi la convention deviendra caduque 

immédiatement, toute attestation d'assurance nécessaire à l’activité et la présence de ses agents sur 

le site de la déchetterie, et notamment une attestation d'assurance responsabilité civile et une 

attestation d'assurance professionnelle relative à l'exercice de leur activité au sein de la déchetterie. 

 à ce que préalablement à leur intervention en déchetteries, chaque agent de l’association prenne 

connaissance du règlement intérieur des déchetteries de la collectivité. 

4.2 Engagements liés aux modalités d’exécution 

L’association s'engage : 

 à ce que les agents de l’association portent les équipements nécessaires pendant leur présence en 

déchetteries, en particulier : 

o des vêtements de travail fournis par l’association (permettant d'être visibles sur le quai, ex : 

gilet réfléchissant) et permettant au personnel de la collectivité et aux usagers de les 

identifier en tant qu’agents de l’association. 

 à exercer uniquement des activités de collecte sur le site des déchetteries. Comme il est rappelé à 

l'article 2 de la présente convention, aucune opération de démantèlement, de démontage des objets 

n’est autorisée dans l'enceinte des déchetteries. 

ARTICLE 5- ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITÉ 

5.1 Consignes sur site 

La collectivité donnera les instructions et les recommandations nécessaires sur cette opération aux agents des 

déchetteries concernées, afin qu'entre eux et les agents de l’association, la collaboration se fasse dans les meilleures 

conditions. La collectivité fournira une carte d’accès en déchetterie à l’association. 
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5.2 Contribution financière aux activités de l’association 

L’association contribue à l’économie circulaire et à la réduction de l’enfouissement et de l’incinération. Pour soutenir 

le fonctionnement de l’association, une subvention est fixée à 2 500 € TTC par an.  

Suite à la réception d’un bilan des tonnages récupérés en déchetterie, la contribution financière sera versée. Ce bilan 

de l’année écoulée sera envoyé en décembre. Le versement annuel sera effectué sur le compte ouvert au nom de 

l’association. 

ARTICLE 6- COMMUNICATION ET INFORMATION 

La collectivité et l’association s'engagent à se rencontrer une fois par an pour suivre les conditions d'exécution 

technique de la convention pour établir un bilan de l'action.  

La collectivité s'engage à communiquer sur la démarche initiée avec l'association.  

ARTICLE 7- DUREE- RESILIATION- DATE D'EFFET 

La présente convention est conclue pour une période initiale d’un an. Elle pourra être renouvelée chaque année par 

reconduction expresse.  

La présente convention pourra être dénoncée par l'une ou l'autre partie par courrier recommandé avec accusé de 

réception dans un délai d’un mois avant la date d'interruption souhaitée. 

En cas de litige, les parties s’engagent, préalablement à la saisine des juridictions administratives, à tout mettre en 

œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La date d'effet sera : 

 

Pour l'association                                                  Pour la Communauté de communes 

  

 

Serge Di FALCO Henri BAILE 

Président Président  
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